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Billet du président

IMPORTATION
DE PAQUETS D'ABEILLES

Dans la revue d'octobre 2010, j'ai fait part de mes
interrogations concernant les importations de paquets
d'abeilles. Ces questions avaient aussi été transmises aux
vétérinaires cantonaux des 7 cantons faisant partie de la
SAR.

Nous publions aujourd'hui la réponse de l'Association

Suisse des Vétérinaires Cantonaux, Région Ouest,
concernant les questions posées dans la RSA d'octobre 2010.

Nous sommes satisfaits des prises de position des vétérinaires cantonaux à

ce sujet.
La SAR est bien évidemment disposée à répondre positivement à une

invitation à une rencontre avec les vétérinaires cantonaux pour débattre des
problèmes liés aux importations d'abeilles, notamment concernant la facturation
des contrôles sanitaires. Plus rapidement ce problème sera traité, mieux ce
sera pour tout le monde.

Le président SAR: François Juilland

/V8KT\
Association Suisse des Vétérinaires Cantonaux

Vereinigung der Schweizer Kantonstierärztinnen und Kantonstierärzte

Région Ouest

Monsieur
Philippe Treyvaud
Secrétaire de la SAR
Chemin des Crosettes 14

1234 Vessy

Epalinges, 22 octobre 2010

Importation de paquets d'abeilles

Monsieur,

Nous nous référons à votre courrier du 15 septembre dernier relatif au sujet cité en titre,
ainsi qu'aux échanges de courriels entre vétérinaires cantonaux romands, et avons
l'avantage de vous transmettre la réponse concertée qui suit:
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Problème de la traçabilité

S'agissant de l'importation de paquets d'abeilles, il est clair que le certificat
intracommunautaire TRACES, bien qu'il doive être correctement rempli, ne donne pas les
garanties sanitaires nécessaires pour notre cheptel apicole suisse. En particulier ces
certificats ne disent rien sur la présence ou non d'agents pathogènes pouvant être à

l'origine de maladies à déclaration obligatoire, tels que les agents des loques américaine

et européenne. En effet, d'une part aucune analyse n'est prévue dans le cadre
de ces importations et d'éventuels traitements aux antibiotiques - interdits en Suisse

- peuvent masquer les maladies susceptibles de réapparaître peu après l'importation
dans nos colonies indigènes.

Nous regrettons la suppression de l'ancien système qui consistait à demander le feu
vert cantonal (préavis positif) pour obtenir le permis d'importation de l'QVF. Les inspecteurs

étaient ainsi informés et pouvaient prendre les mesures en conséquence.

Ceci implique qu'au niveau cantonal tout trafic d'abeilles soit annoncé préalablement
aux inspecteurs des ruchers concernés, de manière à ce que des prélèvements en vue
d'une analyse puissent être effectués sans perte de temps inutile.

En date du 27 août 2010 les vétérinaires cantonaux romands ont abordés ce sujet
sensible en concluant qu'une amélioration de la surveillance était nécessaire:

• certificat TRACES enregistré dans le système,
• annonce de l'importation à l'inspecteur des ruchers cantonal,

• nécessité du contrôle à l'arrivée avant la redistribution,
• suivi des destinataires.

L'introduction d'une surveillance officielle, déjà pratiquée dans le canton de Fribourg,
offrirait une solution (possibilité: enregistrement de l'importateur en tant que centre de
rassemblement dans TRACES).

Facturation des contrôles sanitaires

Quant aux contrôles des abeilles importées, nous sommes d'avis que les services
vétérinaires romands pourraient se mettre d'accord sur la façon de les facturer aux apiculteurs

concernés. Dans ce sens il nous paraîtrait judicieux de planifier une rencontre
entre les vétérinaires cantonaux et la SAR pour en débattre, par exemple lors d'une de

nos séances régionales.

Rappel aux apiculteurs

Au début de la saison prochaine, nous nous proposons d'écrire un courrier aux apiculteurs

romands en leur rappelant que toute importation est assimilée à un trafic d'abeilles
et que, par conséquent, cette importation doit obligatoirement être accompagnée d'un
certificat TRACES enregistré dans le système et annoncée à l'inspecteur cantonal des
ruchers. Ce procédé permettra de répertorier ces importations sur notre territoire et
d'effectuer sans délai les contrôles, prélèvements et analyses nécessaires, à savoir
d'instaurer une surveillance officielle.

Nous espérons avoir répondu à vos préoccupations et vous prions d'agréer, Monsieur,
nos salutations distinguées.

Jacques-Flenri Penseyres, président des VC romands
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